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Mot de la présidente 
J’ai l’honneur de présenter le 20e rapport annuel du Fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes. 
Conformément à l’article 8 de la Loi sur le fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes et au nom 
du conseil d’administration, ce rapport porte sur l’exercice clos le 31 mars 2019. 

Le Fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes finance des projets locaux ayant pour objectif 
de réduire la criminalité, de prévenir les violences fondées sur le genre ou d’aborder les causes fondamentales 
du comportement criminel. Le Fonds soutient également les projets qui fournissent des renseignements et des 
programmes à l’intention des victimes d’actes criminels.

Au cours de l’exercice 2018-2019, le conseil d’administration a choisi de subventionner 19 projets, pour un 
montant total de 519 315 $. La santé mentale, les loisirs, la musique, les activités estivales de soutien scolaire, la 
réalisation de peintures murales et l’emploi étaient au cœur de ces projets. Pour certains d’entre eux, il s’agissait 
de passer à l’étape d’après : la mise en place de cours d’éducation sexuelle aux personnes handicapées; la 
dernière année du programme Crime Stoppers (Échec au crime) récompensant le signalement des contrevenants; 
l’organisation de formations et d’ateliers destinés aux personnes et aux groupes intéressés par la justice réparatrice; 
et la création de solutions sûres pour les personnes travaillant dans l’industrie du sexe. Cette année, le conseil 
a également décidé de financer les projets suivants : une pièce de théâtre portant sur la prévention des crimes 
haineux; des présentations sur la conduite avec facultés affaiblies à l’intention des jeunes; des loisirs à l’intention 
des familles; des manifestations estivales dans le cadre de la Semaine de la fierté gaie; des ateliers non restrictifs 
sur les connaissances culturelles; et une évaluation des besoins en matière de programmes parascolaires.

Plus de la moitié de ces projets sont issus de collectivités rurales du Yukon ou ont pour but de leur être utiles. 
Chacun des projets financés cette année souligne l’engagement du milieu associatif à s’adapter et à trouver des 
solutions pour lutter contre la criminalité et la victimisation.

Conformément à la Loi, un conseil d’administration gère le Fonds, établit des critères, des lignes directrices et des 
modalités de financement et examine les propositions qui lui sont présentées. Le conseil d’administration remercie 
l’ensemble des organismes dont le travail a cette année permis de préparer et de déployer de projets axés sur la 
prévention de la criminalité ainsi que de compléter les services aux victimes. Nous sommes convaincus que votre 
travail améliore la vie de nos concitoyens, et nous avons hâte d’apporter notre concours à d’autres projets locaux au 
cours de l’année à venir. La date limite de candidature pour les projets est fixée à minuit, les 15 février et 15 août de 
chaque année.

Lareina Twardochleb 
Présidente
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Historique 
Au milieu des années 1990, des employés du ministère de la Justice du Yukon ont commencé à chercher un moyen 
pour obtenir des fonds en vue de soutenir les programmes de prévention du crime et les services aux victimes dans 
le territoire. Il était alors très difficile de trouver des fonds pour accompagner ces initiatives.

Le gouvernement du Yukon venait tout juste de conclure un accord avec la Klondike Visitors Association pour 
permettre l’exploitation de machines à sous au casino Diamond Tooth Gerties. Des fonds non réclamés générant 
des intérêts se trouvaient sur un compte fiduciaire administré par le tribunal. Des suramendes compensatoires 
avaient récemment été introduites dans le Code criminel, entraînant une augmentation des sommes consignées au 
tribunal, et le gouvernement du Yukon avait signé un accord avec le Gouvernement Canada qui précisait de quelle 
manière les produits de la disposition de biens confisqués seraient partagés entre les gouvernements du Yukon et 
du Canada.

L’idée de regrouper ces différentes sommes existantes dans un seul et même fonds a alors été soulevée. Ce fonds 
générerait des produits d’intérêt qui pourraient servir chaque année à porter les projets de prévention du crime et 
de services aux victimes. Cette idée a été examinée et peaufinée pour, en fin de compte, donner lieu à l’adoption de 
la Loi sur le fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes par l’Assemblée législative du Yukon à 
l’automne 1997.

À l’Assemblée, les partis de tous bords se sont prononcés en faveur de cette initiative et n’y ont apporté que deux 
modifications mineures. La première modification avait pour but d’élargir le conseil d’administration à neuf membres 
en ajoutant un deuxième membre issu des Premières nations. La seconde modification précisait quant à elle que 
les recettes provenant de la Klondike Visitors Association en vertu de l’accord sur les machines à sous cesseraient 
lorsque le capital du Fonds atteindrait 2 millions de dollars.

La Loi sur le fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes s’est vu accorder la sanction royale à 
l’automne 1997 et a été promulguée en 1998. Les premières subventions du Fonds ont été attribuées en 1998. 

À l’automne 2004, la Loi est repassée devant l’Assemblée législative après l’introduction de nouvelles modifications. 
La modification la plus importante consistait à supprimer le plafond de recettes tirées de la Klondike Visitors 
Association. Une autre modification a permis le versement d’honoraires aux membres du conseil d’administration 
qui ne recevaient aucune rémunération supplémentaire de leurs employeurs pour y siéger. Les autres modifications 
étaient principalement de nature administrative.

En 2018, le gouvernement du Yukon a de nouveau modifié la Loi pour garantir une société diverse et inclusive 
soutenant l’égalité et la non-discrimination des personnes LGBTQ2S+, notamment en améliorant la diversité de 
genre dans les conseils et les comités prévus par la loi et qui sont déjà assujettis à des exigences légales quant 
à leur composition (sexe ou genre). La Loi sur le fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes a 
été modifiée pour ajouter les questions de violence fondée sur le genre et d’égalité entre les genres, en plus des 
dispositions existantes sur les questions de violence faite aux femmes et d’égalité des femmes. 
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Objet et mandat
L’article 4 de la Loi sur le fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes fixe les objectifs du Fonds 
en matière de financement :  

(a) promouvoir et fournir des services visant à réduire la fréquence du crime;

(b) promouvoir et fournir des services visant à prévenir la violence faite aux femmes et aux enfants;

(c) promouvoir et fournir des services visant à déterminer les causes fondamentales du comportement 
criminel;

(d) offrir et publier des informations sur les méthodes de prévention du crime, sur les moyens de se  
défendre contre la victimisation découlant du crime et sur les besoins des victimes d’infractions et  
sur les services qui leur sont offerts;

(e) promouvoir et fournir des programmes et des services à l’intention des victimes d’actes criminels, 
notamment les programmes et les services axés sur la promotion des droits mentionnés dans la  
Déclaration des droits des victimes.

De sa mise sur pied, en 1998, jusqu’au 31 mars 2019,  
au total, le Fonds a approuvé 359 projets axés sur  
la prévention du crime et les services aux victimes  
d’actes criminels.
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Sources de financement
L’article 2 de la Loi sur le fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes précise les sources de 
financement Fonds : 

Est constitué le Fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes auquel seront crédités : 

(a) les sommes détenues dans le Fonds de services aux victimes constitué sous le régime de la Loi sur 
les services aux victimes et maintenu en vertu de la présente loi;

(b) les sommes perçues par le gouvernement du Yukon d’un mandataire autorisé sous le régime de 
la Loi sur les loteries publiques par suite des activités par elle exercées pour mettre sur pied ou 
exploiter pour le compte du gouvernement du Yukon une loterie selon la définition que donne de ce 
mot l’article 207 du Code criminel (Canada);

(c) les intérêts perçus par le gouvernement du Yukon par suite des sommes consignées au tribunal qui 
ne sont destinées à aucun bénéficiaire;

(d) les amendes consignées au tribunal par un contrevenant à qui des amendes ont été infligées en 
vertu du Code criminel (Canada);

(e) les sommes données par une personne à la condition qu’elles servent à assurer la réalisation des 
objets du Fonds;

(f) les suramendes compensatoires infligées en vertu du Code criminel (Canada);

(g) toute somme reçue par le Yukon en provenance du Canada conformément au Protocole d’entente 
concernant le partage du produit de la disposition de biens confisqués et autres questions conclu 
par le Yukon et le Canada le 28 mars 1996;

(h) les sommes affectées au Fonds par la Législature. L.Y. 2015, ch. 6, art. 6; L.Y. 2004, ch. 7, art. 2; L.Y. 
2002, ch. 49, art. 2.

Suramende

11(6) Les suramendes payables en application du présent article sont versées au crédit du compte du  
Fonds contenant le Fonds de services aux victimes. L.Y. 1997, ch. 11, art. 11. 

Sources de financement du Fonds pour la prévention du crime et les services 
aux victimes pour l’exercice 2018-2019 

Estrada & Tan., comptables professionnels agréés, États financiers du Fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes pour l’exercice clos le  
31 mars 2019, p. 9. 

2(a) Intérêts du Fonds de services aux victimes – 2%

2(b) Loteries publiques (Klondike Visitors Association) – 52%

2(c) Intérêts du Fonds de prévention du crime – 21%

2(c) Intérêts des amendes infligées en vertu du Code criminel – 1%

2(d) Amendes en vertu du Code criminel – 12%

2(f) Suramendes fédérales – 5%

2(g) Disposition de biens confisqués – 0%

11(6) Suramendes territoriales – 7%
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Conseil d’administration
L’article 5 de la Loi sur le fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes prévoit la constitution du 
conseil d’administration et la rémunération de ses membres :

(1) Le Fonds est administré et dirigé par un conseil d’administration composé du directeur des Services aux 
victimes, le cas échéant, de neuf membres ainsi nommés par le commissaire en conseil exécutif :  

(a) un fonctionnaire recommandé par le ministre de la Justice (deux s’il n’y a pas de directeur des 
Services aux victimes);

(b) un fonctionnaire recommandé par le ministre de la Santé et des Affaires sociales;

(c) une personne recommandée par la Gendarmerie royale du Canada;

(d) deux personnes recommandées par le ministre de la Justice choisies parmi celles proposées par 
le Conseil des Premières nations du Yukon, par d’autres Premières nations du Yukon et par des 
organismes des Premières nations qui s’intéressent aux questions touchant la justice;

(e) une personne recommandée par le ministre de la Justice choisie parmi celles proposées par les 
organismes préoccupés par les questions d’égalité entre les genres, les questions concernant 
l’égalité des femmes et les problèmes que rencontrent les femmes au Yukon;

(f) deux personnes recommandées par le ministre de la Justice choisies parmi le public en général qui 
ont manifesté un intérêt pour les questions touchant la justice.

(2) Les membres du conseil sont nommés pour un mandat maximal renouvelable de trois ans.

(3) Les vacances survenues au conseil n’entravent pas son fonctionnement.

(4) Le commissaire en conseil exécutif désigne le membre qui assume la présidence du conseil.

(5) Les membres du conseil peuvent désigner en leur sein le ou les membres qui assurent la vice-présidence  
du conseil et qui assument la présidence en cas d’absence ou d’empêchement du président.

(6) Les membres du conseil peuvent recevoir le remboursement des frais de déplacement et de séjour  
entraînés par l’accomplissement de leurs fonctions hors de leur lieu ordinaire de résidence. Toutefois,  
sauf disposition réglementaire contraire, le remboursement de ces frais se conforme autant que  
possible au remboursement de frais semblables aux fonctionnaires du Yukon.

(7) Les membres du conseil qui ne reçoivent aucune rémunération de la part de leur employeur pour leurs 
fonctions sur le conseil ont droit de recevoir une rémunération que le commissaire en conseil exécutif  
peut prescrire. 

L’article 6 de la Loi décrit les pouvoirs du conseil d’administration et l’article 7 décrit les principes de gestion du 
Fonds que le conseil d’administration se doit de respecter.

La population est invitée à faire des dons pour 
soutenir des projets locaux en prenant contact 
avec l’administrateur du Fonds au 867-667-8746.
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Au cours de l’exercice 2018-2019, le conseil d’administration était composé des membres suivants :  

Membres du conseil d’administration du Fonds pour la prévention du crime et 
les services aux victimes en 2018-2019

Alinéa 5(1)(a) Lareina Twardochleb Ministère de la Justice

Alinéa 5(1)(a) Luda Ayzenberg Ministère de la Justice

Alinéa 5(1)(b)
Jane Bates ( jusqu’en septembre 2018)

Cameron Grandy
Ministère de la Santé et  
des Affaires sociales

Alinéa 5(1)(c)
Cpl. Dwayne Latham ( jusqu’en décembre 2018)

Gend. Dean Hoogland
Gendarmerie Royale du Canada

Alinéa 5(1)(d) Kathleen Van Bibber Représentante des Premières  
nations du Yukon

Alinéa 5(1)(d) Phyllis Smith Représentante des Premières  
nations du Yukon

Alinéa 5(1)(e) Marian Horne Représentante d’une  
organisation féminine

Alinéa 5(1)(f) Tamara Horsey 
Membre du grand public ayant 
manifesté un intérêt pour les 
questions touchant la justice 

Alinéa 5(1)(f)
Poste vacant ( jusqu’en mars 2019)

Michael Gladish 

Membre du grand public ayant 
manifesté un intérêt pour les 
questions touchant la justice 

Remarques : 

Phyllis Smith – le 7 août 2018 – statut de membre renouvelé 
Cameron Grandy – le 17 janvier 2019 – nouveau membre 
Gend. Dean Hoogland – le 17 janvier 2019 – nouveau membre  
Michael Gladish – le 14 mars 2019 – nouveau membre 
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L’exercice en revue 
Le Fonds pour la prévention du crime et les services aux victimes a accordé ou accordé sous condition la somme de 
519 315 $ à 19 projets en 2018-2019.

Financements accordés au cours de l’exercice 2018-2019 par type de projet 

Nombre de projets financés au  
cours de l’exercice 2018-2019 par  
zone géographique

Répartition des fonds accordés  
au cours de l’exercice 2018-2019  
par zone géographique

Services aux victimes

226 086 $

Prévention du crime
0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000 293 229 $

Ensemble du Yukon – 42 %

Whitehorse – 32 %

Collectivités – 26 %

Ensemble du Yukon – 56 %

Whitehorse – 29 %

Collectivités – 15 %
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Projets financés à l’automne 2018
Les projets suivants ont été approuvés par le conseil d’administration en  
septembre 2018. 
Le Boys and Girls Club of Yukon a reçu 30 000 $ pour évaluer les besoins et élaborer une stratégie de mise 
en œuvre durable de ses programmes parascolaires. Le projet comprenait la réalisation d’une étude de marché 
et d’une étude d’impact auprès d’intervenants communautaires, qui portent sur les programmes parascolaires 
destinés aux préadolescents à Whitehorse. Dans le cadre de ce processus, l’organisme a pu déterminer les  
besoins en la matière, nouer des partenariats et lancer un programme parascolaire à l’école à l’automne 2018.

La Gwaandak Theatre Society a reçu 15 500 $ pour présenter la pièce « Bystander », qui abordait diverses 
questions ayant rapport à la justice et la disposition à la compassion, à l’intolérance et à la brutalité chez les 
humains. La production prévoyait une discussion avec le public et la distribution d’un guide traitant de questions 
liées à la criminalité et à la prévention du crime, particulièrement des crimes haineux. Après la présentation par la 
Gwaandak Theatre Society, un travailleur communautaire qualifié animait une discussion avec l’auditoire sur des 
questions abordées dans la pièce, dont l’éthique, la justice, la paix et les droits de la personne.

La section yukonnaise de l’Association canadienne pour la santé mentale a reçu 25 380 $ pour LA TÊTE  
HAUTE : après le sommet, un projet de lutte contre la stigmatisation axé sur les jeunes qui vise à les sensibiliser 
davantage aux problèmes de santé mentale et à faire évoluer les comportements à cet égard. Après le sommet 
constitue la deuxième phase du projet : les jeunes qui ont assisté au sommet retournent dans leur école respective 
et mettent sur pied des activités propices à faire changer les mœurs pour réduire la stigmatisation par rapport aux 
maladies mentales et à promouvoir la santé mentale. Les élèves ont créé un panneau d’information sur le bien-être, 
ont mis sur pied une initiative d’entraide, ont conçu un « tableau des sentiments », et ont organisé un « échange 
de biscuits » au cours duquel chaque biscuit était échangé contre un sentiment exprimé. Un volet du projet de la 
section yukonnaise de l’Association canadienne pour la santé mentale consiste en outre à planifier des sommets  
LA TÊTE HAUTE qui se tiendront à Watson Lake et Dawson à l’automne 2019.

La section yukonnaise de MADD (Les mères contre l’alcool au volant) a reçu 5 289 $ pour présenter à 709 élèves 
de Carmacks, Teslin, Faro et Whitehorse No Tomorrow, l’édition 2018-2019 du programme scolaire de MADD 
Canada. Chaque présentation comprenait la projection d’un film accompagné de témoignages et était animée par 
un intervenant formé par MADD Canada, qui après coup, renseignait les élèves sur les outils et les stratégies qu’ils 
peuvent utiliser dans une situation impliquant la conduite avec facultés affaiblies. Une trousse d’information était 
remise à chaque école pour les aider à poursuivre des discussions en classe sur la consommation d’alcool et de 
drogues et la conduite avec facultés affaiblies.

Au cours de l’exercice 2018-2019, le conseil d’administration  
du Fonds pour la prévention du crime et les services aux 
victimes a examiné 26 projets pour les périodes de financement 
de l’automne 2018 et du printemps 2019. Le financement de  
19 de ces projets a été approuvé. 
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Le conseil de l’École élémentaire Selkirk a reçu 11 800 $ pour le projet Selkirk Reach Out and Play In, qui visait  
à offrir aux élèves du Yukon la chance d’apprendre à jouer du violon, que ce soit le style classique ou traditionnel. 
Les élèves de l’École ont ainsi pu suivre des leçons de violon privées pendant 22 semaines. On a offert la même 
chose à des élèves de Pelly Crossing, à raison d’une semaine à l’automne, et d’une semaine au printemps. Les 
jeunes se sont ensuite produits en duos (un élève de la ville et un élève de Pelly Crossing) à la deuxième édition 
de String Extravaganza, qui a eu lieu au Centre des arts du Yukon le 3 mars 2019. Un concert a également été 
organisé à Pelly Crossing à la fin de la semaine organisée au printemps.

Le Village de Carmacks a reçu 1 320 $ pour la tenue d’une séance d’information sur la légalisation du cannabis. 
Des représentants du gouvernement du Yukon et de la GRC ont été invités à rencontrer les membres de la 
collectivité pour leur parler de la nouvelle loi entrée en vigueur le 17 octobre 2018. Au total, 96 personnes ont 
assisté à la rencontre et ont reçu de l’information sur la délivrance de permis de vente et les responsabilités 
des locateurs et des locataires, ainsi que de l’information pour les parents et les jeunes concernant les effets du 
cannabis sur la santé.

Le Village de Teslin a reçu 6 200 $ pour un programme à deux volets, soit Family Togetherness (Familles 
Ensemble) et New Youth (Jeunesse nouvelle). Une activité familiale spéciale était organisée chaque mois (danse 
d’Hallowe’en, promenade de Noël en chariot de foin et ateliers avec B.Y.T.E.) dans le cadre du premier volet. Le 
second volet avait pour objet d’aider les jeunes de la collectivité qui vivaient à Whitehorse à poursuivre leurs études 
secondaires. Le coordonnateur du programme se rendait à Whitehorse pour garder le contact avec les jeunes et 
organiser des activités avec eux. De cette façon, les jeunes de Teslin ne se sentaient pas isolés et déconnectés 
tandis qu’ils étaient loin de leur famille et de leur communauté.

Le Whitehorse Aboriginal Women’s Circle a reçu 50 000 $ pour le projet Strengthening Our Spirits, qui consiste 
à offrir aux femmes autochtones des ateliers non restrictifs sur les connaissances culturelles. Des repas sont 
servis et des services de garderie sont offerts durant les ateliers. Une Aînée participe à chaque atelier, et on invite 
des fournisseurs de services communautaires à venir donner de l’information sur leurs services d’une manière 
accessible et exempte de jugements. Exemple de compétences culturelles abordées : perlage, tissage, récolte et 
conservation de plantes médicinales, narration de contes et tannage des peaux.

Le Yukon Circle of Change a reçu 9 150 $ pour la deuxième phase d’un projet portant sur la justice réparatrice, 
qui s’inscrit dans la foulée du projet de rencontres communautaires axées sur le même thème qui a eu lieu en  
2015-2017. La phase II met l’accent sur les activités de sensibilisation dans la collectivité et le soutien aux 
animateurs, et vise à offrir aux personnes et aux groupes intéressés la formation nécessaire, y compris par la voie 
d’ateliers, pour qu’ils puissent mettre ces compétences en pratique au sein de leur propre organisme. Le Yukon 
Circle of Change assure en outre, sur demande, la tenue de rencontres et de cercles de justice réparatrice dirigés 
par des animateurs formés.

Le Conseil yukonnais pour la condition de la femme a reçu 172 971 $ pour poursuivre son initiative sur le  
travail du sexe et la traite des femmes et des filles. La phase précédente avait consisté à recueillir de l’information 
concernant la population assez considérable de femmes et de filles travaillant dans l’industrie du sexe ou victimes 
de la traite de personnes au Yukon. Ces femmes ne sont pas au courant des services à leur disposition et trouvent 
risqué de signaler la violence dont elles font l’objet. Cette nouvelle phase du projet propose des formations 
aux prestataires de service, aux décideurs et aux intervenants. Le projet Moving Forward vise à trouver des 
solutions réalistes et sûres pour les travailleuses du sexe qui désirent changer de métier, et à mettre sur pied des 
programmes de prévention contre la traite de personnes. Il consiste également à assurer le maintien en place de 
cercles d’entraide pour les travailleuses du sexe. 
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Projets financés au printemps 2019
Les projets suivants ont été approuvés par le conseil d’administration en mars 2019. 
Le Boys and Girls Club of Yukon s’est vu accorder 5 700 $ pour un projet pilote baptisé Get Ed!, qui consistait à 
offrir de la formation, du mentorat et d’autres possibilités aux jeunes de 19 à 25 ans. D’une durée de 12 semaines, 
le projet permettrait aux participants de développer une saine appréciation de soi, de rehausser leur employabilité 
et de recevoir de l’aide à se trouver un emploi.

Inclusion Yukon (anciennement appelée Yukon Association for Community Living) a reçu 23 309 $ pour la  
phase 3 du projet My Body, My Life, un projet à volets multiples ayant pour objet la sexualité et les déficiences. 
L’organisme a été financé pour organiser des webinaires d’éducation sexuelle une fois par mois, offrir de la 
formation aux professionnels et mener une campagne de sensibilisation publique d’un mois visant à déconstruire 
les mythes entourant la sexualité et les déficiences. Une personne formée en santé sexuelle animera des rencontres 
avec les élèves ayant des déficiences dans les écoles de la région et distribuera du matériel. Des cercles de l’amitié 
auront également lieu au cours desquels les participants pourront apprendre les 10 techniques pour se faire aimer 
et se faire des amis.

La Lorne Mountain Community Association a reçu 5 966 $ pour A Sense of Place and Community, un 
programme d’activités estivales pour les enfants et les jeunes. Durant les vacances d’été, les jeunes de la collectivité 
ont été invités à participer à des cours d’art, à des jeux collaboratifs et à des jeux libres. Les activités se sont 
déroulées dans toutes les aires attenantes au centre communautaire : planchodrome, pavillon de jardin, terrain de 
basketball, sentiers pédestres, parcours de disque-golf, aire de rassemblement et terrain de golf. Le projet visait à 
encourager la créativité, à favoriser l’établissement de liens et à alimenter un sentiment d’appartenance par rapport 
au centre communautaire.

Queer Yukon Society a reçu 23 000 $ pour la tenue de l’édition 2019 de la Semaine de la fierté gaie, qui s’est 
tenue du 3 au 9 juin. Le programme de la semaine comprenait de nombreuses activités pour les personnes 
LGBTQ2S+ pour souligner le 50e anniversaire de la décriminalisation de l’homosexualité au Canada, dont un  
défilé de la fierté suivi d’un pique-nique, une soirée de jeux-questionnaires, une danse, une excursion en  
canot, la projection de films et des activités pour les jeunes.

Le village de Carmacks a reçu 9 620 $ pour le projet Building a Better Today (Bâtir un meilleur avenir 
aujourd’hui), qui englobe trois programmes visant à encourager les enfants, les jeunes et les adultes à être plus 
actifs en soirée et durant les fins de semaine et à stimuler leur créativité. Des soirées pour femmes, au cours 
desquelles on servira une collation, seront organisées afin de leur donner l’occasion de se rencontrer, de participer 
à différentes activités et d’obtenir du soutien et de l’information sur les ressources disponibles. Le Village envisage 
également d’organiser deux activités de peinture – une pour les femmes dans le cadre des soirées pour dames –  
et une autre pour les enfants et les jeunes. Des cours de judo leur seront également offerts. Toutes ces activités 
ont pour but de développer la confiance en soi, d’encourager la créativité et de créer un espace pour des échanges 
sociaux positifs.

Florin Tatu
Cross-Out

Florin Tatu
Inserted Text
pour
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Le Village de Teslin a reçu 52 100 $1 pour son projet de bien-être communautaire qui implique de faire venir au 
village un conseiller auprès des jeunes, d’organiser des activités au centre pour jeunes et d’offrir des programmes 
parascolaires quatre soirs par semaine. Des activités familiales mensuelles sont prévues : jeux-questionnaires, 
aménagement d’un espace de défoulement familial, parties de ballon-chasseur dans le noir avec des ballons 
fluorescents, randonnée en famille, soirées consacrées à des jeux de société, fabrication de confitures, danse 
familiale, soirée de cuisine en famille, promenades en charrette à foin, journée de ski. Un camp de cirque a 
également été organisé pendant l’été.

La Youth of Today Society a reçu 35 210 $ pour le projet Sublime – A Crime Awareness Journey, qui a permis 
la réalisation, pendant l’été, de sept peintures murales à Carcross, à Haines Junction, à Tagish, à Inuvik et à 
Whitehorse. Pour la conception, on a consulté des représentants des Premières nations, des jeunes locaux et des 
Aînés. Des discussions ont eu lieu entre ces deux derniers groupes sur la prévention du crime, la violence et les 
besoins des victimes et mèneront à la réalisation de courts métrages qui seront diffusés sur les réseaux sociaux,  
la chaîne 9 et dans la version en ligne du journal Shakat.

La Yukon Community Crime Stoppers Association a reçu 2 000 $ pour le programme de récompenses à l’intention 
des personnes qui font un signalement permettant d’arrêter ou d’appréhender un contrevenant, de récupérer des 
biens volés ou de saisir des drogues illégales. L’organisme fait appel au public pour lutter contre la criminalité, et 
leur fournit la possibilité de communiquer de l’information à la police de façon anonyme. Si le signalement mène à 
une arrestation, à la récupération de bien ou à la saisie de drogues, son auteur pourrait recevoir une récompense.

Le Yukon Tourism Education Council a reçu 34 800 $ pour la tenue d’un camp d’été gratuit pour les 66 jeunes de 
familles d’immigrants et de réfugiés. Par l’entremise du centre multiculturel, des jeunes de 6 à 12 ans ont été mis 
en contact avec d’autres jeunes pour mener des activités thématiques, nouer des liens et renforcer leur estime de 
soi afin de contrer le recul estival des acquis. Ce camp s’est déroulé sur neuf semaines et comportait des activités 
scolaires, de l’artisanat, des visites, des jeux, des conférences et des sorties éducatives. 

1 Le conseil d’administration a approuvé sous condition le montant total de 52 100 $ et a demandé la révision du budget. Le montant définitif 
approuvé s’élève à 46 944 $.
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Annexe

États financiers vérifiés de l’exercice 2018-2019
Remarque : Des différences peuvent exister dans 
les montants indiqués dans le texte ci-dessus, 
ceux annoncés dans les communiqués de presse 
et ceux figurant dans les états financiers vérifiés 
présentés ci-après. Les communiqués de presse 
annoncent les montants qui avaient été octroyés 
aux organisations pour les projets tandis que 
les états financiers vérifiés tiennent compte des 
montants réellement versés. Il arrive que les 
responsables d’un projet découvrent qu’ils auront 
besoin de montants inférieurs à ceux demandés 
ou qu’un projet soit simplement annulé et que les 
subventions connexes soient reversées au Fonds.  
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Annexe A
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